
C.P. n° 102.06.00-01.00 Exploitations de gravier et de sable (sauf sable blanc)

Adaptation suite à : Indexation :  2 %

Validité : depuis le 01/02/2024

Source: www.groups.be Mise à jour : 31/01/2024 

Régime hebdomadaire : 40h
 

Catégorie salaire min.
01 : Manoeuvre, catégorie 1 19,0062
01A : Manoeuvre, catégorie 1a 19,2382
02 : Spécialisé 19,4719
03 : Homme de métier 19,9345
04 : Chef d'équipe 20,4023
E : Etudiant 15,6512

Prime d'équipes calculée sur le salaire horaire minimum de la catégorie 1:
- 4 % pour l'équipe du matin;
- 5,5 % pour l'équipe de l'après-midi;
- 10 % pour l'équipe de nuit.

Travail du samedi:
Pour le travail du samedi, les ouvriers reçoivent une prime complémentaire égale à un tiers du salaire 
horaire de base par heure de prestation.

http://www.groups.be/

